
09 décembre 2025

09 décembre 2025

09 février 2026













Exercice : 2026

N° FINESS (entité juridique) : 830210027

Organisme gestionnaire :

Adresse :

Nom de la personne ayant qualité pour représenter 

l'établissement :

Date de la dernière autorisation :

Téléphone :

Fax :

Adresse de messagerie de la personne ayant qualité pour 

représenter l'établissement ou le service :

Liste des établissements et services relevant du périmètre de l'EPRD :

Etablissements et services Adresses
N° FINESS 

Etablissement
Catégorie Capacité autorisée Capacité financée Capacité installée

Budget Principal 05604 230 CHEMIN DE LA MONTAGNE  83600 Fréjus 830015269 EHPAD-AJA 100 96 96

04 94 44 53 80 

Annexe 4 : Cadre normalisé de présentation de l'annexe "Activité" prévu à l'article R. 314-219 du code de l'action sociale et des familles

CENTRE COMMUNAL D'ACTION SOCIALE

230 CHEMIN DE LA MONTAGNE   83600 Fréjus 

Mr Bruno ANGELETTI

24/10/2008
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Capacité installée dont (à préciser) :

HP dont UHR dont PASA HT AJ

96 0 14 4 0

I.- Activité prévisionnelle relative aux places d'hébergement permanent des EHPAD (et PUV bénéficiant d'une tarification ternaire)

2022 2023 2024

2025 

(prévisionnel 

actualisé)

2026 

(prévisionnel) 

(*)

2022 2023 2024

Moyenne des 

3 derniers 

exercices

2025 

(prévisionnel 

actualisé)

2026 

(prévisionnel) 

(*)

Taux 

d'occupation 

2026 (5)
Résidents classés en GIR 1 15 21 26 25 28 5 253 6 415 3 591 5 086 3 500 6 000 16.44%

Résidents classés en GIR 2 44 37 25 22 20 13 341 12 540 11 494 12 458 11 300 9 450 25.89%

Sous-total Résidents classés dans les GIR 1 et 2 59 58 51 47 48 18 594 18 955 15 085 17 545 14 800 15 450 42.33%

Dont résidents hors département d'implantation de l'établissement 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

Résidents classés en GIR 3 23 29 24 32 29 10 165 11 493 12 909 11 522 12 900 11 110 30.44%

Résidents classés en GIR 4 15 11 15 15 14 6 207 5 336 7 187 6 243 7 000 6 800 18.63%

Sous-total Résidents classés dans les GIR 3 et 4 38 40 39 47 43 16 372 16 829 20 096 17 766 19 900 17 910 49.07%

Dont résidents hors département d'implantation de l'établissement 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

Résidents classés en GIR 5 2 2 4 1 2 727 255 727 570 500 900 2.47%

Résidents classés en GIR 6 0 0 1 0 1 83 0 103 62 0 30 0.08%

Sous-total Résidents classés dans les GIR 5 et 6 2 2 5 1 3 810 255 830 632 500 930 2.55%

Dont résidents hors département d'implantation de l'établissement 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

Sous-total résidents de plus de 60 ans 99 100 95 95 94 35 776 36 039 36 011 35 942 35 200 34 290 93.95%

Dont résidents bénéficiaires de l'aide sociale à l'hébergement (**) 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0.00%

Résidents de moins de 60 ans 1 0 5 5 6 0 0 0 0 907 1 420 3.89%

Total des places occupées/Total des journées de présence réelle 100 100 100 100 100 35 776 36 039 36 011 35 942 36 107 35 710 97.84%

Nombre de jours d'absence pour convenance personnelle (absences de 

moins de 72 heures) (1)
0 0 0 0 0 0

Nombre de jours d'absence pour hospitalisation (absences de moins de 72 

heures) (1)
0 0 0 0 0 0

Sous-total des absences de moins de 72 heures 0 0 0 0 0 0

Rappel du nombre de journées de présence réelle 35 776 36 039 36 011 35 942 36 107 35 710

Total du nombre de journées de présence réelle et des absences de 

moins de 72 heures
35 776 36 039 36 011 35 942 36 107 35 710 97.84%

(*): Répartition en fonction des prévisions de classement GIR au 31 octobre N-1

(**) A réactualiser au 31 mars N.

I. (Suite) - Activité prévisionnelle relative aux places d'hébergement permanent des EHPAD (et PUV bénéficiant d'une tarification ternaire)

Nombre de jours d'absence pour convenance personnelle (absences de 72 

heures et plus) (2)
0 0 0 0 0 0

Nombre de jours d'absence pour hospitalisation (absences de 72 heures et 

plus) (2)
0 0 0 0 0 0

Sous-total des absences de 72 heures et plus 0 0 0 0 0 0

Rappel du total du nombre de journées de présence réelle 35 776 36 039 36 011 35 942 36 107 35 710

Rappel du nombre de journées d'absence de moins de 72 heures 0 0 0 0 0 0

Total du nombre de journées de présence réelle et des absences de 

plus et de moins de 72 heures
35 776 36 039 36 011 35 942 36 107 35 710 97.84%

2022 2023 2024 2025 2026 2022 2023 2024 2025 2026

100 100 100 100 100 36 500 36 500 36 600 36 500 36 500

365 365 366 365 365

(1) : Les premiers jours des absences d'une durée supérieure ou égale à 72 heures ne doivent pas être comptabilisés sur cette ligne.

(2) : Y compris les trois premiers jours des absences d'une durée supérieure ou égale à 72 heures

(3) : Pondérées par le nombre de mois d'ouverture en cas d'installation en cours d'année. (Ex. : 10  places ouvertes au 1er juillet N =  5 places comptabilisées sur l'ensemble de l'année N).

(4) : Nombre de places financées x nombre de jours d'ouverture

(5) : Pour le calcul automatique du taux d'occupation (TO) et de la contribution de chaque GIR au TO, renseigner au préalable les tableaux "Rappel du nombre de places financées" et "Rappel de l'amplitude d'ouverture sur l'année considérée" ci-dessus. 

Raison sociale : Budget Principal 05604

FINESS ET : 830015269

ANNEXE 4A: ACTIVITE PREVISIONNELLE DES ETABLISSEMENTS MENTIONNES AUX I ET II DE L'ARTICLE L. 313-12 DU CODE DE L'ACTION SOCIALE ET DES FAMILLES ET DES ACCUEILS DE JOUR AUTONOMES 

MENTIONNES AU 6° DU I DE L'ARTICLE L. 312-1 DU MEME CODE

Groupes iso-ressources

Nombre de journées d'activité

2022 2023

Nombre de journées d'activité

2025 

(prévisionnel 

actualisé)

2026 

(prévisionnel)

Taux 

d'occupation 

2026 (5)

2026 

(prévisionnel)

Décompte des 

absences de 

72 heures et 

plus pour 

convenance 

personnelle ou 

hospitalisation

 Nombre de places (3) Rappel de l'activité théorique (en nombre de journées) (4)

Rappel du nombre de places financées

Nombre de places occupées

2025 

(prévisionnel 

actualisé)

Décompte de 

l'activité "réelle" 

(correspondant

, pour la partie 

"Nombre de 

journées 

d'activité", au 

nombre de 

journées de 

présence 

effective des 

résidents)

Décompte des 

absences de 

moins de 72 

heures pour 

convenance 

personnelle ou 

hospitalisation

Nombre de places occupées

Rappel de l'amplitude d'ouverture sur l'année considérée 

2022 2023 2024

Moyenne des 

3 derniers 

exercices

2024
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II.- Activité prévisionnelle relative aux hébergements temporaires (activité autonome ou activité rattachée à un EHPAD)

Le cas échéant, dupliquer le tableau ci-dessus.

Activité réalisée N-4 à N : données d'au moins une année non saisies

2022 2023 2024

2025 

(prévisionnel 

actualisé)

2026 

(prévisionnel) 

(*)

2022 2023 2024

Moyenne des 

3 derniers 

exercices

2025 

(prévisionnel 

actualisé)

2026 

(prévisionnel) 

(*)

Taux 

d'occupation 

2026 (5)
Résidents classés en GIR 1 0 0 0 0 0 0 0 900 0 907 450 30.82%

Résidents classés en GIR 2 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 220 15.07%

Sous-total Résidents classés dans les GIR 1 et 2 0 0 0 0 0 0 0 900 0 907 670 45.89%

Dont résidents hors département d'implantation de l'établissement 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

Résidents classés en GIR 3 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0.00%

Résidents classés en GIR 4 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0.00%

Sous-total Résidents classés dans les GIR 3 et 4 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0.00%

Dont résidents hors département d'implantation de l'établissement 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

Résidents classés en GIR 5 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0.00%

Résidents classés en GIR 6 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0.00%

Sous-total Résidents classés dans les GIR 5 et 6 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0.00%

Dont résidents hors département d'implantation de l'établissement 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

Sous-total résidents de plus de 60 ans 0 0 0 0 0 0 0 900 0 907 670 45.89%

Résidents de moins de 60 ans 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0.00%

Total des places occupées/Total des journées de présence réelle 0 0 0 0 0 0 0 900 0 907 670 45.89%

Nombre de jours d'absence pour convenance personnelle (absences de 

moins de 72 heures) (1)
0 0 0 0 0 0

Nombre de jours d'absence pour hospitalisation (absences de moins de 72 

heures) (1)
0 0 0 0 0 0

Sous-total des absences de moins de 72 heures 0 0 0 0 0 0

Rappel du nombre de journées de présence réelle 0 0 900 0 907 670

Total du nombre de journées de présence réelle et des absences de 

moins de 72 heures
0 0 900 0 907 670 45.89%

(*): Répartition en fonction des prévisions de classement GIR au 31 octobre N-1

II. (suite) - Activité prévisionnelle relative aux hébergements temporaires (activité autonome ou activité rattachée à un EHPAD)

Nombre de jours d'absence pour convenance personnelle (absences de 72 

heures et plus) (2)
0 0 0 0 0 0

Nombre de jours d'absence pour hospitalisation (absences de 72 heures et 

plus) (2)
0 0 0 0 0 0

Sous-total des absences de 72 heures et plus 0 0 0 0 0 0

Rappel du total du nombre de journées de présence réelle 0 0 900 0 907 670

Rappel du nombre de journées d'absence de moins de 72 heures 0 0 0 0 0 0

Total du nombre de journées de présence réelle et des absences de 

plus et de moins de 72 heures
0 0 900 0 907 670 45.89%

Activité théorique N-4 à N : données d'au moins une année non saisies

2022 2023 2024 2025 2026 2022 2023 2024 2025 2026

0 0 4 4 4 0 0 1 464 1 460 1 460

0 0 366 365 365

(1) : Les premiers jours des absences d'une durée supérieure ou égale à 72 heures ne doivent pas être comptabilisés sur cette ligne.

(2) : Y compris les trois premiers jours des absences d'une durée supérieure ou égale à 72 heures

(3) : Pondérées par le nombre de mois d'ouverture en cas d'installation en cours d'année. (Ex. : 10  places ouvertes au 1er juillet N =  5 places comptabilisées sur l'ensemble de l'année N).

(4) : Nombre de places financées x nombre de jours d'ouverture

(5) : Pour le calcul automatique du taux d'occupation (TO) et de la contribution de chaque GIR au TO, renseigner au préalable les tableaux "Rappel du nombre de places financées" et "Rappel de l'amplitude d'ouverture sur l'année considérée" ci-dessus. 

Groupes iso-ressources

Nombre de places occupées Nombre de journées d'activité

Décompte de 

l'activité "réelle" 

(correspondant

, pour la partie 

"Nombre de 

journées 

d'activité", au 

nombre de 

journées de 

présence 

effective des 

résidents)

Décompte des 

absences de 

moins de 72 

heures pour 

convenance 

personnelle ou 

hospitalisation

Taux 

d'occupation 

2026 (5)

Décompte des 

absences de 

72 heures et 

plus pour 

convenance 

personnelle ou 

hospitalisation

Nombre de places occupées Nombre de journées d'activité

2022 2023 2024

2025 

(prévisionnel 

actualisé)

2026 

(prévisionnel)
2024

Moyenne des 

3 derniers 

exercices

 Nombre de places (3) 

2025 

(prévisionnel 

actualisé)

2026 

(prévisionnel)
2022 2023

Rappel de l'activité théorique (en nombre de journées) (4)

Rappel du nombre de places financées

Rappel de l'amplitude d'ouverture sur l'année considérée 

ANNEXE4-ACTIVITE-EHPAD LES EAUX VIVES-2026.xls / Activité EHPAD & PUV_830015269



III.- Activité prévisionnelle relative aux accueils de jour autonomes ou rattachés à un EHPAD (et PUV bénéficiant d'une tarification dérogatoire)

Le cas échéant, dupliquer le tableau ci-dessous.

0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0.00%

0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0.00%

0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0.00%

0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0.00%

0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0.00%

0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0.00%

0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0.00%

0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0.00%

0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0.00%

0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0.00%

0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0.00%

0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0.00%

0 0 0 0 0 0 0.00%

0 0 0 0 0 0 0.00%

0 0 0 0 0 0 0.00%

0 0 0 0 0 0
0.00%

Activité théorique N-4 à N : données d'au moins une année non saisies TO N < 5% (atypie)

2022 2023 2024 2025 2026 2022 2023 2024 2025 2026

0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

0 0 0 0 0

(6) : Les premiers jours des absences d'une durée supérieure ou égale à 72 heures ne doivent pas être comptabilisés sur cette ligne.

(7) : Y compris les trois premiers jours des absences de 72 heures et plus.

(8) : Pour le calcul automatique du taux d'occupation (TO) et de la contribution de chaque GIR au TO, renseigner au préalable les tableaux "Rappel du nombre de places financées" et "Rappel de l'amplitude d'ouverture sur l'année considérée" ci-dessus. 

2023 2024 2024

Moyenne des 

3 derniers 

exercices

Groupes iso-ressources

 Nombre de bénéficiaires Activité correspondante (en nombre de journées)

2022

2025 

(prévisionnel 

actualisé)

2026 

(prévisionnel)

Taux 

d'occupation 

2026 (8)

2023

Nombre de bénéficiaires classés en GIR 1

Dont bénéficiaires hors département d'implantation de l'établissement

Nombre de bénéficiaires classés en GIR 2

2025 

(prévisionnel 

actualisé)

2026 

(prévisionnel)
2022

Nombre de journées d'absence de 72 heures et plus (C) (7)

Dont bénéficiaires hors département d'implantation de l'établissement

Nombre de bénéficiaires classés en GIR 3

Dont bénéficiaires hors département d'implantation de l'établissement

Nombre de bénéficiaires classés en GIR 4

Dont bénéficiaires hors département d'implantation de l'établissement

Nombre de bénéficiaires classés en GIR 5 et 6

Total du nombre de journées de présence réelle et des absences de plus et de moins 

de 72 heures (A)+(B)+(C)

 Nombre de places Rappel de l'activité théorique (en nombre de journées) (4)

Rappel du nombre de places financées

Rappel de l'amplitude d'ouverture sur l'année considérée 

Dont bénéficiaires hors département d'implantation de l'établissement

Nombre de bénéficiaires ne faisant pas l'objet d'une classification en GIR

Nombre total de bénéficiaires / Total des journées de présence réelle (A)

Nombre de journées d'absence de moins de 72 heures (B) (6)
Sous-total des journées de présence réelles majorées des absences de moins de 72 heures 

(A)+(B)
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Demandes d'admission de résidents bénéficiaires de l'Aide sociale à l'Hébergement
Exercice 2025 (1)

Demandes reçues Admissions prononcées Taux d'admission

68 68 100.00%

(1) A actualiser au 31 décembre N-1

Raison sociale : Budget Principal 05604

FINESS ET : 830015269

Etat des demandes reçues et des admissions prononcées au cours de l'exercice précédent, mentionné à l'article L. 342-3-1 du code de l'action sociale et des 

familles (tableau à remplir par les EHPAD et PUV relevant de l'article L.342-3-1 du CASF)


